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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE RELATIF À LA 
COORDINATION DES SERVICES DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
Maurice (ci-après dénommés ensemble « les Parties » et, séparément, « la Partie »), 

Reconnaissant l’importance de la coopération pour la recherche et le sauvetage et de la fourni-
ture de services de recherche et de sauvetage rapides et efficace, 

Désireux de mettre en œuvre les dispositions de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale et de ses annexes et documents techniques se rapportant à la recherche et au sauve-
tage, 

Considérant que le présent Accord ne compromet pas les revendications de souveraineté de 
l’une ou l’autre Partie sur tout ou partie de tout territoire, 

Cherchant à offrir un plan d’ensemble pour la coordination des services de recherche et de 
sauvetage, l’utilisation des ressources disponibles, l’assistance mutuelle et les efforts déployés en 
vue d’améliorer les services de recherche et de sauvetage, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions et abréviations 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne s’y oppose, les expressions ci-après ont les 
significations suivantes : 

 
ARCC:  Centre de coordination des opérations de sauvetage aéronautique (Aeronautical 

Rescue Co-ordination Centre) 
MRCC: Centre de coordination des opérations de sauvetage maritime 
  (Maritime Rescue Co-ordination Centre) 

Centre de coordination des opérations de sauvetage : l'expression inclut le Centre de coordination 
des opérations de sauvetage maritime et le Centre de coordination des opérations de sauvetage aé-
ronautique. 
Région de recherche et de sauvetage : l’expression s’entend d’une région de recherche et de sauve-
tage aéronautique. 

Article 2. Organismes d’exécution 

1. Les organismes chargés de l’exécution du présent Accord sont les suivants : 
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a) Pour la République sud-africaine, l’Organisation sud-africaine de recherche et de sauve-
tage (South African Search and Rescue Organization), Ministère des transports; et 

b) Pour la République de Maurice, le Directeur de l’aviation civile/Directeur des transports 
maritimes. 

2. Les centres de coordination des opérations de sauvetage visés dans le présent Accord 
sont : 

a) Pour la République sud-africaine, le Centre de coordination des opérations de sauvetage 
aéronautique à Johannesbourg; et 

b) Pour la République de Maurice, le Centre de coordination des opérations de recherche et 
de sauvetage maritime (National Coast Guard) et le Centre auxiliaire de sauvetage aéronautique 
(Département de l’aviation civile). 

Les coordonnées de ces organismes sont données en pièce jointe.  

Article 3. Portée de l’Accord 

Les Parties conviennent de coopérer dans les domaines suivants :  
a) L’échange d’informations en matière de recherche et de sauvetage touchant : 

i) Les situations potentielles de détresse, de manière régulière; et 
ii) Les situations concrètes de détresse, dès que l’information est connue; 

b) La fourniture d’un appui mutuel, par la mise en commun des moyens de recherche et de 
sauvetage pour des opérations dans les zones de recherche et de sauvetage aéronautique respec-
tives des Parties; 

c) La transmission des demandes d’assistance opérationnelle, ou la réponse à de telles de-
mandes, entre les centres de coordination des opérations de sauvetage (ou entre les centres auxi-
liaires de sauvetage) désignés des Parties, dans la mesure des moyens disponibles; 

d) L’échange d’informations sur les ressources de recherche et de sauvetage disponibles afin 
que les Parties connaissent leurs moyens respectifs dans ce domaine; 

e) L’application de procédures et de communications standard en matière de recherche et de 
sauvetage appropriées pour la coopération et la coordination entre les moyens de recherche et de 
sauvetage des Parties répondant au même incident, et pour la coopération et la coordination entre 
leurs centres de coordination des opérations de sauvetage; 

f) L’application des directives du Manuel international de recherche et de sauvetage aéro-
nautiques et maritimes (Manuel IAMSAR) et de tout autre manuel pertinent relatives aux procé-
dures opérationnelles et aux communications en matière de recherche et de sauvetage; 

g) L’application de procédures standard convenues en matière de recherche et de sauvetage 
afin de sauver des vies humaines en situation de détresse; 

h) L’entrée des divers moyens de recherche et de sauvetage dans les eaux territoriales ou la 
zone d’identification de défense aérienne de l’autre Partie, selon le cas, est réservée exclusivement 
aux opérations de recherche et de sauvetage; 

i) La facilitation de l’entrée des divers moyens de recherche et de sauvetage exclusivement 
consacrés aux opérations de recherche et de sauvetage sur le territoire, dans les eaux territoriales 
ou la zone d’identification de défense aérienne selon le cas; 
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j) La conduite de vérifications des communications une fois par mois au moins pour vérifier 
l’efficience et l’efficacité des liens de communication pour la recherche et le sauvetage; 

k) La conduite d’exercices de recherche et de sauvetage de temps à autre, comme convenu 
entre les Parties; 

l) Sous réserve des dispositions législatives internes de leurs pays respectifs relatives à la 
protection de la propriété intellectuelle et des droits d’auteur, l’échange de manuels portant sur les 
opérations et les procédures de recherche et de sauvetage, et des amendements éventuels de ces 
manuels afin que soient mises en place des procédures uniformes; 

m) La participation à d’autres actions communes de recherche et de sauvetage, qui pourront 
revêtir la forme suivante : 

i) Des visites réciproques effectuées par le personnel de recherche et de sauvetage des 
Parties; 

ii) Des activités de formation ou des exercices communs; 
iii) La mise au point en collaboration de procédures, techniques, matériel ou installations 

de recherche et de sauvetage; 
iv) L’échange d’informations pertinentes en matière de recherche et de sauvetage ou de 

communication; et 
v) La mise en place d’un ou de plusieurs comités de recherche et de sauvetage pour as-

surer une coopération continue et ainsi améliorer l’efficacité des opérations de re-
cherche et de sauvetage. 

Article 4. Régions de recherche et de sauvetage 

Sans préjudice du droit de l’une ou l’autre Partie, la ligne qui divise les régions respectives de 
recherche et de sauvetage du Gouvernement de la République sud-africaine et du Gouvernement 
de la République de Maurice est délimitée par les coordonnées suivantes : 

A: 30° S 57° E 
B: 45° S 57° E 
C: 45° S 75° E 

 
conformément au plan de navigation aérienne pour la Région Afrique-Océan indien. 

Article 5. Échange d’informations 

Chaque Partie : 
a) Tient à disposition les informations sur la disponibilité de toutes les installations de re-

cherche et de sauvetage ou autres ressources pouvant être nécessaires à l’exécution du présent Ac-
cord; et 

b) Tient l’autre Partie pleinement et promptement informée de toutes les opérations de re-
cherche et de sauvetage d’intérêt mutuel, ou pouvant impliquer l’utilisation de moyens de l’autre 
Partie.  
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Article 6. Dépenses opérationnelles 

1. Chaque Partie prend à sa charge les frais se rapportant aux activités qu'elle mène en rap-
port avec le présent Accord, à moins que les Parties n'en soient au préalable convenues autrement. 

2. La question du remboursement de frais ne retarde pas les interventions lors de situations 
de détresse. 

Article 7. Procédures opérationnelles standard applicables aux centres de coordination  
des opérations de sauvetage 

1. L’autorité aéronautique appropriée est chargée de déclarer une phase d’urgence aéronau-
tique et de lancer les opérations à l’échelon local. Toutefois, le lancement de toutes les opérations 
ultérieures de recherche et de sauvetage relève des centres de coordination des opérations de sau-
vetage respectifs.  

2. Le centre de coordination des opérations de sauvetage responsable du lancement d’une 
mission de recherche et de sauvetage est déterminé comme suit : 

a) Lorsque la position de l’aéronef en détresse est connue, la mission est lancée par le centre 
de la région de recherche et de sauvetage dans laquelle se trouve l’aéronef; et 

b) Lorsque la position de l’aéronef en détresse n’est pas connue, la mission de recherche et 
de sauvetage est entreprise par le centre qui, le premier, apprend qu’un aéronef a besoin 
d’assistance et qui demeure saisi de la mission jusqu’à ce que le centre responsable soit déterminé 
conformément aux principes directeurs suivants : 

i) Le centre de coordination des opérations de sauvetage responsable est le centre situé 
dans la région de recherche et de sauvetage que l’aéronef survolait lors du dernier 
contact; 

ii) Lorsque le dernier contact a été pris sur la ligne frontière commune des régions de 
recherche et de sauvetage aéronautiques, le centre de coordination des opérations de 
sauvetage responsable est le centre situé dans la région de recherche et de sauvetage 
que l’aéronef survolait. 

3. La responsabilité de la coordination d’ensemble des opérations de recherche et de sauve-
tage est transférée dans les cas où : 

a) La position de l’aéronef est déterminée conformément à la procédure établie aux sous-
alinéas i) et ii) de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 7; 

b) Un centre de coordination des opérations de sauvetage est mieux placé que le centre ayant 
lancé la mission pour assumer le contrôle de la mission du fait  

i) Que les communications sont meilleures; 
ii) Qu’il est proche de la zone de recherche; 
iii) Que des unités ou moyens de recherche et de sauvetage y sont plus facilement acces-

sibles; 
iv) De toute autre raison reconnue par le centre ayant lancé la mission. 

4. Lorsqu’il y a transfert de responsabilité, les procédures suivantes s’appliquent : 
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a) Les coordonnateurs de la mission de recherche et de sauvetage concernés s’entretiennent 
directement l’un avec l’autre pour déterminer la meilleure manière de procéder; 

b) Tous les détails des mesures prises par le premier centre de coordination des opérations 
de sauvetage sont donnés; et 

c) Le premier centre de coordination des opérations de sauvetage demeure responsable des 
opérations jusqu’à ce qu’il soit informé que l’autre centre de coordination des opérations de sauve-
tage a pris la responsabilité de la coordination d’ensemble des opérations de recherche et de sauve-
tage ou de certaines d’entre elles. 

5. Chaque Partie reconnaît les intérêts de l’autre Partie dont l’aéronef fait l’objet d’une mis-
sion de recherche et de sauvetage ou dont l’aéronef ou le navire participe à ladite mission. 

6. Une Partie informe l’autre Partie dès que possible de toute mission de recherche et de 
sauvetage entreprise par ses unités de recherche et de sauvetage dans la région de recherche et de 
sauvetage de cette deuxième Partie en vue de fournir une assistance.  

7. Lorsqu’il s’avère nécessaire qu’un centre de coordination des opérations de sauvetage dé-
ploie des unités de recherche et de sauvetage dans la région de recherche et de sauvetage aéronau-
tique de l’autre Partie, le coordonnateur de la mission de recherche et de sauvetage déploie immé-
diatement ces unités aux fins de la mission. Parallèlement, le centre de coordination des opérations 
de sauvetage de l’autre Partie reçoit par message écrit les informations suivantes : 

a) L’identification de la mission de recherche et de sauvetage; 
b) L’identification et le type des unités de recherche et de sauvetage; 
c) Les indicatifs d’appels et les noms; 
d) Le point de départ, l’itinéraire et la destination; 
e) Les tâches de recherche assignées; 
f) Le nombre de personnes à bord de l’aéronef; 
g) Les fréquences utilisées pour les communications; 
h) Le matériel pertinent transporté; et 
i) La portée et l’autonomie. 
8. Le coordonnateur de la mission de recherche et de sauvetage associé au centre de coordi-

nation des opérations de sauvetage adresse, dès son reçu, un accusé de réception de la communica-
tion adressée au centre de coordination ayant entrepris la mission et indique, le cas échéant, les 
conditions dans lesquelles la mission visée doit être entreprise. Toute l’assistance possible est 
fournie afin que la mission de recherche et de sauvetage puisse être menée à bonne fin. 

9. Les unités de recherche et de sauvetage n’entrent pas dans la zone d’identification de dé-
fense aérienne avant d’y être autorisées par le centre de coordination des opérations de sauvetage 
approprié. 

10. Le centre de coordination des opérations de sauvetage responsable d’une mission de re-
cherche et de sauvetage selon les dispositions des paragraphes 3 et 4 de l’article 8 ci-après déter-
minent la zone de probabilité et établissent la (les) zone(s) de recherche. 

11. Le centre de coordination des opérations de sauvetage responsable de la mission et le 
centre homologue prennent, si nécessaire, des dispositions en vue de la promulgation d’un avis aux 
navigateurs aériens définissant la (les) zone (s) de recherche et toute zone associée soumise à res-
trictions ou dangereuse dans leurs régions de recherche et de sauvetage aéronautique respectives, 
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et font adresser tout (tous) message(s) nécessaire(s) concernant la sécurité aux navires de transport 
maritime. 

12. Les centres de coordination des opérations de sauvetage concernés demeurent en liaison 
étroite pour assurer le succès de la mission de recherche et de sauvetage. 

13. Le centre de coordination des opérations de sauvetage chargé de la coordination 
d’ensemble des opérations de recherche et de sauvetage adresse chaque jour à son homologue des 
rapports de situation concernant : 

a) Le nombre d’unités de recherche et de sauvetage impliquées dans la mission; 
b) Le zones dans lesquelles les recherches doivent être effectuées; 
c) Les mesures prises; et 
d) La décision d’interrompre la mission de recherche et de sauvetage ou d’y mettre fin. 
14. Les coordonnateurs de la mission de recherche et de sauvetage des deux centres de coor-

dination des opérations de sauvetage s’entretiennent selon que de besoin. 

Article 8. Utilisation des moyens de l’autre Partie par les unités de recherche et de sauvetage 

1. Chaque Partie : 
a) Autorise son (ses) centre(s) de coordination des opérations de sauvetage à demander une 

assistance par le biais du (des) centre(s) de coordination des opérations de sauvetage de l’autre 
Partie et à fournir toutes informations pertinentes sur la situation de détresse et l’ampleur de 
l’assistance requise; 

b) Autorise son (ses) centre(s) de coordination des opérations de sauvetage à répondre rapi-
dement à une demande d’assistance émanant d’un centre de coordination des opérations de sauve-
tage de l’autre Partie; et 

c) Autorise son (ses) centre(s) de coordination des opérations de sauvetage à prendre rapi-
dement des dispositions avec d’autres autorités nationales en vue de l’entrée sur son territoire de 
matériel et de moyens de recherche et de sauvetage de l’autre Partie (y compris le survol ou 
l’atterrissage d’aéronefs de recherche et de sauvetage, et autres moyens du même ordre destinés 
aux unités de recherche et de sauvetage en surface), ou même à prendre de telles dispositions à 
l’avance, si les circonstances l’exigent, pour le ravitaillement en carburant, un appui médical ou 
autre appui opérationnel approprié et disponible, ou encore en réponse à une demande adressée au 
centre de coordination des opérations de sauvetage de l’autre Partie concernant ces moyens et ma-
tériels, dont l’utilisation implique une entrée sur son territoire. 

2. Les unités de recherche et de sauvetage affectées par une Partie au centre de coordination 
des opérations de sauvetage de l’autre Partie chargé de la coordination d’ensemble de mission de 
recherche et de sauvetage sont placées sous la direction du coordonnateur de mission concerné 
pour la période de leur affectation, à l’exception des navires, des aéronefs et du personnel mili-
taires, qui demeurent sous le commandement de l’état-major militaire de leur pays. 

3. Dans la mesure du possible, le centre de coordination des opérations de sauvetage visé au 
premier paragraphe de l’article 7 ci-dessus adresse toutes les instructions et informations relatives 
à la mission directement au commandant sur place de l’autre Partie. 

4. Le commandant sur place fait directement rapport au centre de coordination des opéra-
tions de sauvetage concernant le lancement de la mission de recherche et de sauvetage. 
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5. Le centre de coordination des opérations de sauvetage de la Partie demandant une assis-
tance sous la forme d’unités de recherche et de sauvetage ou de l’utilisation des moyens de l’autre 
Partie fournit tous détails pertinents concernant le type et les moyens requis. 

6. Le commandant sur place informe le centre de coordination des opérations de sauvetage 
concerné de l’heure et de la position de l’entrée des matériels dans l’espace aérien ou maritime du 
centre. 

7. Le centre de coordination des opérations de sauvetage prévu au paragraphe premier de 
l’article 7 ci-dessus prend toutes dispositions nécessaires, notamment en prêtant un appui en ma-
tière logistique, de services publics et autres, pour faciliter l’entrée des unités de recherche et de 
sauvetage visées au paragraphe 7 de l’article 7 ci-dessus et transmet toute information utile aux 
unités impliquées. 

Article 9. Récupération des fournitures et du matériel 

La récupération de fournitures et du matériel de survie réutilisables est organisée entre les 
centres de coordination des opérations de sauvetage respectifs. Lorsque c’est possible, les éléments 
récupérés sont retournés à leurs propriétaires à moins que, dans des cas précis, des dispositions 
autres, déterminées par accord mutuel entre les Parties, ne soient prises pour leur élimination. 

Article 10. Amendements 

1. Le présent Accord peut être amendé par accord mutuel des Parties au moyen d’un 
échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend surgissant entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de l’exécution du pré-
sent Accord est réglé à l’amiable entre les Parties par le biais de consultations ou de négociations 
tenues entre elles. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. 
2. Le présent Accord demeure en vigueur indéfiniment. Il peut y être mis fin par accord mu-

tuel entre les Parties ou par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis écrit de quatre-vingt-
dix (90) jours adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique, l’informant de son intention de 
mettre fin à l’Accord. 

Article 13. Disposition particulière 

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée d’une manière qui affaiblisse les re-
vendications de souveraineté de l’une ou l’autre Partie sur tout ou partie de son territoire, ou y 
porte atteinte. 
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Article 14. Notification à l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le Secrétaire général de l’Organisation de l’aviation civile internationale est notifié du présent 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 19 novembre 2010 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
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PIÈCE JOINTE 

On trouvera dans la présente pièce jointe les coordonnées des organismes d’exécution. 

POUR LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

Ministère des transports     Tél : +27 12 309 3520 
      Tél : +27 12 309 3411  
      Télécopie : +27 12 309 3736  
      Email : modibap@dot.gov.za 

 
ARCC       Tél : +27 11 928 6454/5 
Mesures d’alerte             +27 11 390 2461 

                                    +27 11 394 3931 
      Télécopie : +27 11 394 3829  
      AFTN: FAJSYCYX 

POUR LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE 

Directeur de l’aviation civile   Tél : (230) 603 2000 
      Télécopie : (230) 637 3164 
      Email : civil-aviation@mail.gov.mu 

 
Centre auxiliaire de sauvetage aéronautique  Tél : (230) 637 6945 

      Télécopie : (230) 637 4574  
      AFTN: FIMPYCYX 
 

MRCC      Tél : (230) 208 3935 
                                   (230) 208 8317 

       Télécopie : (230) 212 2757  
            (230) 212 2770 
      INMARSAT C  
      No. de télex : 464590210
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